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Rapnort du Secr6taif.g généra1

l-' Le présent rapportr Qui porte sur la période alLant d.u ler octobre I9T9 au30 septernbre 1980, est sounis en applieation d.u paragrephe ,l+ du d.ispositif d.e larésolution sz/tg1 d,e 1'Assemtrée g'-énérale, â"-àr-àa""rfi"-r91i: dans t-eouelle secrétaire généraI avait été prié de présenter chaque année ;';";;;;-"""lfapplicatioà d'e l-a résolutiono en signalànt toutes Ies exceptions faites pourautoriser des voyages en première classe et les 6conomies 
"àâiira." àra"" â--ltutilisation d-es tarifs en cl-asse économique et d.tautres tarifs aériens.

2' on estime à 229 ooo d-o11ars Ie montant total d.es économies réalisées au coursd-e cette périod-e grâce à ltapplication de Ia résolution.

3' Le secrétaire général- a jug6 à-propos de faire d.es exeeptions pour autoriser tevoyage en première classe, conformément au paragraphe 3 ae ta "é"oi"tio;;;i;;é-,d.ans les cas suivants :

- a) Le voyage en première cLasse a êtê autorisé pour quatre trersonnalitéséminentes invitées à participer à d.es activité; ;;; ii;;."="ïoi"" ainsi ourauxcinq membres d.e 1a coumission d.renguête des lrlations unies 
"r, 

rruii 
('u q.^

b) onze personnes (dont sept fonctionnaires, un consul-tant, un nembre ilrunorgane subsidiaire et un membre d.tun contingent et Ia personne ctrargée aerraccompagner pour soins médicaux) ont été àutorisée" à ;;;;ô"t-"o première cl_assepour d-es raisons méd.icalesr sur la recomnand.ation du Service-m6aica1;

c ) Le voyage en première classe a 'et6 autorisé por:r cinq fonctionnaires d.usecrétariat, trois menbres de l-a commission du conseit ae s6cùité 
"" 6t;;:ôri"rrtcréé en application d,e Ia résot_ution )+l+6 (tglg) d.u Conseil de sécurité, et quatre

membres d-e la i{ission des llations unies chargée d.tobserver les él-ections auxllouvelles-I1ébrides, vu 1es raisons et lrurgence d.e leur voyage;

d) Le vovage en première crasse a été autorisé à titre r6troactif d.ans cinqcas où ir a ét6 étalti qurexistaient des eirconstances particulières; ---_- --
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e) Six personnes appelées à travailler officiellement pendant les vols ont
lroy"gà un p""rière cl-asse pour accompagner 1e Secrétaire généra};

f) Llautorisation rLe voyage en prenière classe a êtê maintenue pour un
coflaboratcur d-irect du Secrétaire général, qui lraccompagne d.ans ses voyages
officiels pour des raisons d-e sécurité;

g) Le voyage en première classe a également été autorisé d.ans certains cas
pour"le Direeteur généia1 au d"éveloppement et à 1a coopération écononique
internationale.

4. Des précisions eoncernant les exceptions individuelles mentionn6es ci-dessus
ont été éomuniquées au Comité consultatif pour 1es questions administratives et
bud.gétaires.

,. A propos d.es ind.ications figurant à ltalinéa g) au paragraphe 3 ci-tlessus, 1e

3."rétàirl général estime quril serait souhaitable cle clarifier 1a situation du

Directeur gènéral au d.éveloppement et à ta coopération économique internationale
en ce qui Ëoncerne Ie type d.e voyage auquel il peut prétendre. .I1 y a lieu d-e

rappelJr à cet égard que-Ie poste àe Direeteur général a étê cré6 lors de la session
d.e-itAssemblée gàrrér"i" 

".r, "â*" d,e Laquelle celfe-ci a adopté La résol-ution 3Z/t98.
Au moment où etLe avait approuvé Ie projet d.e résol-ution sur les voyages en première

classe, d.ont el1e recorr.rrââit lf adoption à trAssemblée gén6ra1e, la Cinquiène
Conmission nrétait pas en mesure ae aéterminer d.rores et déjà Ie rapport entre lettit
projet de résolution et 1es conditions d.temploi du titulaire du nouveau poste'

6. Au cours d.e Ia d-iscussion en séânce plénière, 1e porte-parole d.es auteurs du

pr";.i à. "à"or"tion, 
pré"entant d.es obsérvations sur un anend.ement qui aurait étend.t

le bén6fice du .royugé 
-en prenière classe au Directeur général, ar:x secrétaires

géné""rr* ad.joints et aqx sous-secrétaires généraux, alait dâc3:arê quril ntétait pas

àans l-tintention des auteurs d.e priver le Directeur général, dont le cas ntavait
pà"-ata-.rrrri"ugé lors de la réda;tion initiale de la résolutionn du lénétice du

voyage en premrère classe. Le porte-parole avait ajouté : ttles auteurs d-u prr{et
de résolution sont 6tavis et considèrent que le nouveau Directeur généra1 aura
droit à voyager en première elasse, aux termes clu paragraphe 3 du d-ispositit au

projet d-e résolution 1/."
,(. Le Secrftaire gfnéraf estime toutefois que 1a pratique consistant à considérer
le fait drautoris"t f" Directeur gênêral à voyager en première classe eolrme

eonstituant une d.érogation aux cliipositions d.e l-a résolution 32/L98 de 1tAssenblée
général-e clevrait êtré réexarninée. A cet 'egard', et eompte tenu d.u statut clu

ilire"turr génêraJ, Ie Seerétaire g'enéra1 recornmand.e que celui-ci soit inclus sur la
liste des fonctionnaires autorisés à voyager en première classeo en applieation
de 1ta1in6a a) au paragraphe 2 de 1a résolution 32/t98.

r/ A/32/PV.l1o.


